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Pr6avis Municipal no 17l2O24 sur la refonte du rdglement intercommunal relatif i la

taxe de s6jour et i la taxe sur les r6sidences secondaires du district de Morges (2010)

Rdglement relatif i la taxe de s6jour et i la taxe sur les r6sidences secondaires

S6ance du Conseil G6n6ral du 9 d6cembre 2024
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Monsieur le Pr6sident,

Mesdames et Messieurs les Conseilldres et Conseillers,

Contexte / Objet du pr6avis
En 2OIO,le district de Morges fut novateur en introduisant un rdglement intercommunal sur la taxe de

s6jour et la taxe sur les r6sidences secondaires. 55 communes adhdrent et pergoivent dds lors les taxes
de s6jour et les taxes sur les r6sidences secondaires par le biais de l'ARCAM (l'Association 169ionale

Cossonay, Aubonne, Morges).

Aprds 13 ans, le rdglement doit 6tre revu pour s'adapter d de nouvelles conditions cadres, le
d6veloppement du tourisme et la volont6 d'6tendre la perception i toutes les formes d'h6bergement (par

exemple les h6bergements chez l'habitant - Airbnb - camping en pleine nature, etc.) afin de ne pas

favoriser certains modes d'h6bergement au profit d'autres.

Le prdsent pr6avis a pour objet le remplacement du < Rdglement intercommunal relatif i la taxe de s6jour
et sur la taxe sur les r6sidences secondaires >, entr6 en vigueur le 15 d6cembre 2010.
ll sera remplac6 par le < Rdglement relatif i la taxe de s6jour et ir la taxe sur les r6sidences secondaires >.

Le rdglement d6finit les conditions de perception, de gestion, de contrdle et d'affectation de ces taxes, et
en confie la gestion a I'ARCAM.

Les communes signataires adoptent un rdglement identique sur le territoire du district de Morges. Ce

rdglement est soumis i l'approbation des conseils communaux ou g6n6raux des 55 communes qui
pergoivent depuis 2010 les taxes de s6jour et taxes sur les r6sidences secondaires dans le cadre du

rdglement actuellement en vigueur. ll sera par la suite soumis pour approbation d la Cheffe du

D6partement des institutions, du territoire et du sport. La DGAIC (Direction G6n6rale des Affaires
lnstitutionnelles et des Communes de l'Etat de Vaud) a donn6 son accord pr6alable au texte soumis.

Objectifs de la r6vision
La r6vision du rdglement r6pond aux objectifs principaux suivants :

1. Actualisation selon le cadre l6gal

2. lnt6gration des nouvelles formes d'h6bergement et acteurs du tourisme (ex. : Airbnb)
3. Adaptation des taux de perception afin d'atteindre une 6galit6 de traitement entre les acteurs

Processus de la r6vision
Le texte proposd fait suite d une consultation des commissions ad-hoc des 55 communes du district de

Morges. Aucun changement majeur n'a 6t6 sollicit6 sur le fond. A la suite des retours transmis )
I'ARCAM, le Comit6 a proc6d6 i un arbitrage des propositions faites. Les principales modifications
concernent

o Article 10 (anciennement art.9) : al.5 : le moratoire a 6t6 prolong6 d 12 mois
o Article 16 Affectation : les frais de perception et de gestion sont plafonn6s d maximum L0% des

taxes brutes.
A la suite de derniers 6changes avec la DGAIC, d'autres changements ont 6t6 apport6s :

o L'article 22 a 6t6 supprim6
o Les articles 23 et 25 ont 6t6 modifi6s.
o Quelques modifications de forme ont 6t6 op6r6es.
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La consultation des commissions ad-hoc 6tait la dernidre 6tape d'un processus d6but6 e l'6td 2022- Un

groupe de travail compos6 de reprdsentants politiques et professionnels a 6labor6 un projet qui a 6td

soumis i plusieurs reprises au Comit6, i la DGAIC et i toutes les Municipalit6s durant f 6te 2024.

Statistiques de la taxe 20Ll - 2023 - Perception
Le bureau de la taxe de s6jour, depuis 2013, procdde d la taxation via un logiciel appel6 e-arcam.

Le total des taxes brutes encaiss6es sur 13 ans atteint CHF 5,3 mio.

Cela repr6sente, d6duction faite des frais de perception, un montant de CHF 4,8 mio de taxes nettes.

Le solde du FEM (Fonds pour l'Equipement touristique du district de Morges) se monte

) fin 2023 (moyens disponibles) e CHF 315'274.42 CHF.

Statistiques de la taxe 20tL - 2023 - Affectation
Les taxes nettes (CHF 4,8 mio) ont 6t6 r6parties de la manidre suivante

Rdpartition des taxes nettes 2011- 2023

Projets touristiques
4Y"

Fonds d'dquipement touristique
26%

Accueil , information, animation
(MRT) + part projets touristiques

(2011 - 2019)
70%

Principales aides financidres octrov6es de 2011 i 2023

Ch6teau de La Sarraz, Arboretum, Livre sur les Quais, FEte de la Tulipe, Piscine de La Sarraz, Mus6e Bolle,

Sentier de la Morges, Parc Jura vaudois - projets sp6cifiques Pied du Jura, lnstallation des compteurs de

fr6quentation, Maison des vins de la C6te

Aides financidres par communes

FEM par communes 20ll - 2423

r Morges

r La Sarraz

t Aubonne

. Dlstrkt

r Diverses corrmunes

r Parc Jura vaudols (Pied du lura)

. St-Prex

r Allarnan

r Tolochenaz

r Cogsomy

. Moot-la-Vllle

r Vrdlhrens

r Denens

r omy, Pompades, Ed6pens
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Le nouveau REglement
Ci-aprEs les points essentiels du nouveau Rdglement, en particulier la gouvernance, la
perception et l'affectation de la taxe :

Gouvernance
L'ARCAM gEre, au nom de et pour la commune, la perception et la gestion des taxes, dans le cadre des
attributions fix6es dans le REglement. Les comp6tences p6nales list6es i l'article 18 restent elles en
main communale.

Le Conseil communal garde la souverainet6 de son Rdglement communal en tout temps.

La commission tourisme, d6ji pr6vue par le rdglement pr6c6dent, mais mise en veille ces dernidres
ann6es, sera r6activ6e. Elle sera constitu6e de professionnels du tourisme, et aura pour but de pr6aviser
les d6cisions d l'intention du Comit6 de I'ARCAM.

Le bureau de la taxe de s6jour est int6gr6 e I'ARCAM

Tous les autres aspects de la gouvernance restent inchang6s.

Perception
Les modifications li6es i la perception sont les suivantes :

o lntroduction d'articles permettant la perception sur la cat6gorie Airbnb (interm6diaire)
pour une perception via un tiers (UCV)

r lntroduction de la perception sur les bateaux en s6jour touristique dans les ports
o lntroduction de la perception pour les 6coles priv6es (dds 25 ans)
o Modification des taux de perception pour toutes les cat6gories d'h6bergement et des

r6sidences secondaires (R2)

. Augmentation des minima et maxima pour la perception des r6sidences secondaires
pour am6liorer l'6galit6 de traitement

o Uniformisation de la taxe pour toutes les cat6gories de parah6tellerie
r Taxation ( par personne > remplacde par une taxation < par emplacement > pour le

camping i la saison

o Suppression du calcul par semaine et par pidce pour les locations pour passer i un tarif
par nuit et par personne

o Abrogation de la notion de location longue dur6e (non conforme i la l6gislation)

L'augmentation des taxes brutes ainsi esp6r6e pourrait atteindre CHF 350'OO0 par ann6e dds 2025, ce
qui permettra l'introduction d'une carte d'h6te et carte pour les r6sidences secondaires qui nous fait
actuellement d6faut, ainsi que de disposer de plus de moyens pour le Fonds d'6quipement touristique.
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Affectation des taxes
La perception des taxes sur de nouvelles cat6gories (tel que AirBnB) ainsi que l'adaptation des taux de
perception ont une incidence sur l'enveloppe financidre i disposition. Une nouvelle r6partition des taxes
nettes est donc propos6e et une carte d'h6te pour les clients en s6jour ainsi qu'une carte pour les
r6sidences secondaires (R2) sera introduite.

L'Assembl6e g6n6rale de I'ARCAM (55 communes), valide, sur proposition du Comit6 (qui assure la

repr6sentation des 5 secteurs) et de la Commission tourisme, aprds d6duction des frais de perception et
de gestion (de max. tO%),la r6partition du produit net des taxes i affecter l'annde suivante, selon les
fourchettes suivantes :

Morges R6gion Tourisme (MRTI pour l'information, l'accueil et les animations
Entre 30 % et 40%

La carte d'h6te et la carte R2 (administration, financement des r6ductions dans
les sites touristiques et de loisir / cartes de transport) Entre 30 % et 40%
Le Fonds pour l'6quipement touristique du district de Morges (FEM)

lui-m6me r6git par son propre Rdglement Entre 30 % et 40

a

a

a

cHF350'000

cHF300'000

cH F2s0'000

cH F200'000

cHF1s0'000

cH F100'000

cHF50'000

CHF-

Attributions des taxes nettes, projection

Fonds d'6quipement
tou ristioue

12023 rddsZO)S s

MRT Carte d'h6te

Argumentaire

La r6vision du rdglement est n6cessaire pour les raisons suivantes :

'/ Adh6rer au contrat avec Airbnb, afin de profiter des taxes de s6jour ainsi r6colt6es. En effet, ces
h6tes profitent bel et bien des infrastructures, offres digitales, manifestations et autres
dispositifs que les communes financent au travers du Fonds d'6quipement touristique.

r' Ajuster les montants pergus permettant d'6tre coh6rent avec les pratiques actuelles des
destinations voisines ou limitrophes, notamment Lausanne, la r6gion de Nyon et la Vall6e de
Joux.

'/ Se donner les moyens pour financer une carte d'h6te et une carte pour les r6sidences
secondaires. Le rbglement et le contenu des 2 cartes sera pr6cis6 au 1e'semestre 2025 et le
rdglement soumis pour approbation i l'AG de I'ARCAM en juin 2025. Nous souhaitons mettre en
place des cartes attractives permettant de profiter de toute l'offre du district d prix r6duit. Si le
budget i disposition le permet, 6galement des r6ductions pour les transports publics.

'/ Disposer de plus de moyens pour soutenir des investissements au travers du FEM, en faveur des
porteurs de projets priv6s ainsi que des communes qui peuvent solliciter ce fonds r6gional.

'/ Profiter de l'exp6rience et du professionnalisme du bureau de la taxe de sdjour Qui gdre les
taxes pour la commune depuis 13 ans.
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En cas de non-introduction
o La commune ne pourra plus profiter de la d6l6gation de la perception des taxes de s6jour et de

taxes sur les r6sidences secondaires sur son territoire.
r L'ancien rdglement intercommunal devenant automatiquement caduc dds l'entr6e en vigueur

du nouveau rdglement, la commune n'aura pas de base l6gale, le temps d'introduire - le cas
6ch6ant - un reglement communal propre pour continuer i percevoir des taxes et les g6rer par
ses propres ressources communales.

o La commune ne pourra plus solliciter le Fonds d'6quipement touristique (FEM) vu que celui-ci
est aliment6 par la perception des taxes.

o La commune ne pourra plus solliciter les soutiens LADE (Loi sur I'Appui au D6veloppement
Economique) pour le tourisme.

o La perception de taxes pour les nuit6es g6n6r6es par AirBnb ou autres plateformes ne pourra
pas 6tre pergues, au vu des informations disponibles par l'UCV (Etat octobre 2024).

lmpact sur le d6veloppement durable
Environnement : Le tourisme est une activit6 6conomique qui, dds lors qu'elle est ( consomm6e >, a un
impact sur l'environnement. Notre positionnement de Slow Tourisme participe i r6duire cet impact en
incitant d des temps de sdjour plus long, i une mobilit6 douce et i prendre le temps de rencontrer les
producteurs et artisans. Dans les soutiens accord6s au travers du FEM ou de la LADE, le porteur de projet
doit do16navant justifier des d6marches entreprises pour r6duire les effets n6gatifs sur l'environnement
et augmenter les effets positifs. Le Fonds d'6quipement touristique pourra aussi soutenir la transition
6cologique sielle contribue i la viabilit6 des entreprises du secteur touristique et de loisirs.

Economie : Le tourisme est 6galement source de revenus et d'emploi, d ce titre il est important que ce

secteur 6conomique puisse continuer d prosp6rer. lljoue un rdle social important, beaucoup de postes
de travail i temps partiels sont notamment offerts dans le secteur.

Social : Dans le cadre d'un tourisme inclusif nous avons d6ji fortement d6velopp6 le tourisme ( sans
obstacles r, c'est dgalement un objectif dans la strat6gie touristique 2023 - 2027 validl en mai 2024.lJn
fort accent sera 6galement mis sur les offres pour les personnes 6g6es.

lmpact sur les finances communales
Ce pr6avis n'a pas d'incidence direct sur le budget d'investissement de la commune. Cependant, toutes
les communes adh6rentes peuvent solliciter le Fonds d'6quipement touristique et b6n6ficier des revenus
de la taxe pour des besoins d'investissement dans le domaine du tourisme et des loisirs.

Ce prdavis n'a pas d'incidence sur le budget de fonctionnement de la commune dans la mesure oir il s'agit
de l'augmentation d'une taxe affect6e et 96rde sp6cifiquement.
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Conclusion
On constate que la solidarit6 r6gionale souhait6e par la mise en place d'un rEglement i l'6chelle du
district a compl6tement jou6 son r6le. Ainsi des projets ont vu le jour, r6partis sur tout le territoire de
notre r6gion, co-financ6 i l'6chelle de toutes les communes.

Outre les moyens attribu6s par le FEM ou au titre de projets touristiques, ceux-ci, par effet de levier,
ont permis dans les grandes lignes de lever CHF 5,3 mio de francs publics pour le tourisme de notre
r6gion (apports de la [ADE, de la NPR, de l'aide suisse i la montagne et d'autres donateurs), rien que
pour les ann6es 2015 - i 2020 (r6f6rence : bilan de la strat6gie r6gionale touristique 2015 - 2020). Les

moyens 6conomiques directes - publiques et priv6es - inject6es dans l'6conomie touristique du district
peuvent donc ais6ment 6tre chiffr6es i plus de 10 millions de francs.

C'est donc un outil r6gional pour un secteur 6conomique important. L'adh6sion au nouveau rdglement
permettra de poursuivre un d6veloppement touristique, culturel et de loisir harmonieux et durable sur
l'entier du district de Morges.

Au vu de ce qui pr6cdde, la Municipalit6 de Senarclens vous prie, Monsieur le Pr6sident, Mesdames et
Messieurs les Conseillers, de prendre les ddcisions suivantes :

Le Conseil G6n6ral de la commune de Senarclens

. vu le pr6avis municipal no t7/2024 du 21 octobre 2024

. vu le rapport de la commission charg6e de rapporter sur cet objet
o considdrant que cet objet a 6t6 port6 i l'ordre du jour

DECIDE :

d'adopter le Rdglement relatif i la taxe de s6jour et ir la taxe sur les r6sidences
seco nda i res

de donner mission i la Municipalit6 de mettre en @uvre la d6l6gation i I'ARCAM

Adopt6 par la Municipalit6 dans sa s6ance du 21 octobre 2024

Pour la Municipalit6

La Syndique La secr6taire

St6phanie De16mo Sylvie Pavillard

a

a

Municipal responsable : St6phanie Del6mont
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